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Communiqués

Statistiques financières
trimestrielles des entreprises
Troisième trimestre de 2005 (données provisoires)

Les sociétés canadiennes ont réalisé des bénéfices
records de 55,0 milliards de dollars au troisième
trimestre de 2005, un chiffre en hausse de 2,9 %
par rapport au deuxième trimestre. Les bénéfices
ont augmenté pendant quatre trimestres d’affilée et
durant 13 des 15 derniers trimestres. La flambée
des prix du pétrole et du gaz naturel a propulsé les
bénéfices du secteur de l’énergie à des niveaux records,
représentant la presque totalité de la hausse globale
des bénéfices. Si on fait exception des industries
du pétrole, du gaz et du charbon, les bénéfices des
sociétés se sont accrus de 0,1 % au troisième trimestre.
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Les bénéfices d'exploitation continuent d'augmenter

En milliards de dollars
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données désaisonnalisées

20041997 2005

Les branches non financières ont affiché une
progression de leurs bénéfices de 4,6 % par rapport
au deuxième trimestre, ceux-ci s’étant établis
à 42,1 milliards de dollars au troisième trimestre.
En excluant le secteur de l’énergie, près de la moitié
des industries non financières ont enregistré des

Note aux lecteurs

Ces statistiques financières trimestrielles portent sur les activités
de toutes les sociétés au Canada, à l’exclusion des sociétés
gouvernementales et des sociétés sans but lucratif.

Les bénéfices d’exploitation représentent les bénéfices
réalisés dans le cours normal des activités des entreprises,
sans les frais d’intérêts sur les emprunts ni les réévaluations.
Dans le cas des industries non financières, les rentrées
d’intérêts et de dividendes et les gains et pertes en capital sont
exclus. Dans le cas des industries financières, les revenus sous
forme d’intérêts et de dividendes, les gains et pertes en capital
et les intérêts versés sur les dépôts entrent dans le calcul des
bénéfices d’exploitation.

Les bénéfices après impôt représentent les bénéfices nets
réalisés par les sociétés.

bénéfices accrus, qui ont cependant été tempérés
par des diminutions dans les autres industries. Les
bénéfices des industries manufacturières ont chuté
pour la quatrième fois en cinq trimestres.

Les bénéfices des branches financières ont fléchi
de 2,1 % pour se fixer à 12,9 milliards de dollars au
troisième trimestre, surtout en raison d’un repli des
bénéfices des banques et des coopératives de crédit.

La hausse des prix propulse les bénéfices
de l’industrie minière

Les sociétés d’extraction pétrolière et gazière ont
bénéficié de la flambée des prix du pétrole et du gaz,
leurs bénéfices ayant grimpé de 16,6 % par rapport
à ceux du deuxième trimestre pour afficher un niveau
record de 8,7 milliards de dollars au troisième trimestre.
Les prix à l’exportation du gaz naturel ont augmenté
pendant le trimestre à la suite des interruptions de la
production provoquées par les ouragans Katrina et Rita
dans le sud des États-Unis. Les prix du pétrole brut se
sont raffermis en raison des craintes incessantes liées
à l’approvisionnement.

Les bénéfices des industries d’extraction de métaux
ont atteint 1,9 milliard de dollars au troisième trimestre,
en hausse de 11,1 % par rapport au deuxième trimestre.
La hausse constante du prix des métaux non ferreux ces
dernières années a contribué à des bénéfices plus de
six fois supérieurs au niveau plancher (0,3 milliard de
dollars) atteint au troisième trimestre de 2003.
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Rentabilité accrue pour les grossistes
et les détaillants

Les grossistes ont enregistré une augmentation
de 11,4 % de leurs bénéfices au troisième trimestre, les
grossistes de machines et d’équipement s’étant classés
en tête. Les recettes d’exploitation ont grimpé de 1,7 %
pour se fixer à 97,6 milliards de dollars, prolongeant de
ce fait une série de huit augmentations trimestrielles
consécutives.

Les détaillants ont aussi gagné du terrain au
troisième trimestre, leurs bénéfices ayant monté
de 4,8 % pour s’établir à 3,6 milliards de dollars. Leurs
recettes d’exploitation ont marqué un gain de 1,1 %
pour se situer à 95,4 milliards de dollars. Depuis le
début de 2004, les ventes au détail ont en général
augmenté, malgré quelques fluctuations mensuelles.

Résultats mitigés pour les fabricants

Les bénéfices des industries manufacturières ont
diminué de 1,2 % pour se fixer à 10,6 milliards de
dollars au troisième trimestre, ce qui en fait la quatrième
baisse en cinq trimestres. Les gains enregistrés par
les fabricants de véhicules automobiles et de pièces de
même que par les industries du pétrole et du charbon
ont été plus que contrebalancés par la faiblesse de
la plupart des autres industries. Les fabricants ont
continué à faire face à la hausse du prix du carburant
et à d’autres facteurs de production. La vigueur du

dollar canadien et la forte concurrence étrangère ont
aussi été des facteurs qui ont contribué aux récentes
baisses. Toutefois, selon la plus récente Enquête sur
les perspectives du monde des affaires, le nombre de
fabricants prévoyant une augmentation des niveaux de
production au quatrième trimestre a été légèrement
supérieur au nombre de ceux qui prévoyaient le
contraire.

Les fabricants de véhicules automobiles et de
pièces ont touché des bénéfices d’exploitation
de 0,9 milliard de dollars au troisième trimestre, en
hausse comparativement à 0,6 milliard au trimestre
précédent. Les recettes d’exploitation se sont accrues
de 9,1 %, en raison du recours généralisé aux mesures
incitatives de soutien des ventes. Les exportations de
produits de l’automobile se sont raffermies pendant le
trimestre tout en demeurant inférieures aux niveaux
records atteints en 2004. Les ventes sur le marché
intérieur de véhicules automobiles neufs ont chuté dans
les deux derniers mois du trimestre, mais ont quand
même réussi à gagner du terrain pendant le trimestre
sous la forte poussée des ventes enregistrées en juillet.
L’Enquête mensuelle sur les industries manufacturières
a révélé que les livraisons de véhicules automobiles
avaient augmenté au troisième trimestre malgré une
chute vertigineuse en septembre.

Les fabricants de pétrole et de charbon ont réalisé
des bénéfices d’exploitation records de 3,0 milliards de
dollars au troisième trimestre, soit 9,7 % de plus qu’au
trimestre précédent. Les prix du pétrole n’ont cessé
de monter depuis deux ans, atteignant pendant le plus
récent trimestre un sommet en raison des ouragans
dans le sud des États-Unis.

Les producteurs de métaux de première
transformation ont affiché des bénéfices d’exploitation
à la baisse de 0,3 milliard de dollars au troisième
trimestre, moins de la moitié de ceux qu’ils avaient
enregistrés au deuxième trimestre. La hausse des
coûts de l’énergie, l’affaiblissement de la demande
et la diminution des prix de l’acier ont contribué à la
diminution au troisième trimestre.

Les producteurs de bois et de papier ont vu leurs
bénéfices fondre de 19,7 % pour s’établir à 0,9 milliard
de dollars au troisième trimestre. Il s’agit de la cinquième
chute trimestrielle consécutive depuis le récent sommet
de 2,1 milliards de dollars atteint au deuxième trimestre
de 2004. Le marché des exportations s’est amenuisé
en 2005, tout comme le prix du bois de construction.
Cependant, la demande au sud de la frontière devrait
se raffermir à mesure que la reconstruction s’amorcera
le long de la côte du Golfe du Mexique. Pendant ce
temps, les producteurs de papier journal continuent à
lutter contre la chute du marché.
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Baisse dans le secteur financier à cause
des bénéfices moins élevés des banques et
des coopératives de crédit

Les bénéfices d’exploitation des intermédiaires de
dépôt ont reculé de 6,1 % pour se fixer à 5,4 milliards
de dollars au troisième trimestre. En effet, les bénéfices
des banques ont fléchi, étant passés de 5,1 milliards de
dollars au deuxième trimestre à 4,9 milliards de dollars
au troisième trimestre. La baisse a été attribuable en
grande partie à l’augmentation des provisions pour
pertes sur prêts et des poursuites devant les tribunaux.
Les coopératives de crédit ont aussi enregistré un recul
de leurs bénéfices, qui sont passés de 0,6 milliard de
dollars à 0,4 milliard de dollars entre les deuxième et
troisième trimestres, à la suite des gains moins élevés
provenant de la valeur des produits financiers dérivés.

Les intermédiaires de crédit autres que de dépôt ont
affiché une augmentation de 9,5 % de leurs bénéfices
d’exploitation, qui ont atteint 2,0 milliards de dollars.
Les bénéfices des sociétés d’assurances sont restés
à peu près inchangés à 3,2 milliards de dollars, les
gains enregistrés par les sociétés d’assurances vie,
santé et médicaments ayant été contrebalancés par la
diminution des bénéfices des sociétés d’assurances
incendie, d’accidents et de risques divers.

Ratios de rentabilité

La marge bénéficiaire n’a cessé de se raffermir
pendant le trimestre, étant passée de 8,2 % à 8,3 %
du deuxième au troisième trimestre. Cet indicateur de

rentabilité affiche une tendance à la hausse depuis qu’il
était descendu à 5,3 % au quatrième trimestre de 2001.

Le rendement de l’avoir propre des actionnaires,
mesuré par les bénéfices après impôt, a progressé,
étant passé de 11,0 % à 11,4 % du deuxième au
troisième trimestre, soit le meilleur résultat en cinq ans.

Données stockées dans CANSIM : tableaux 187-0001
et 187-0002.

Définitions, sources de données et méthodes :
numéro d’enquête 2501.

Le numéro du troisième trimestre de 2005 de la
publication Statistiques financières trimestrielles des
entreprises (61-008-XIF, 28 $ / 93 $) paraîtra sous peu.

Les données du quatrième trimestre de 2005 sur les
statistiques financières des entreprises seront diffusées
le 24 février 2006.

Pour obtenir des données ou des renseignements
généraux, communiquez avec Louise Noel en
composant sans frais le 1 888 811-6235, Service
à la clientèle. Pour plus de renseignements ou
pour en savoir davantage sur les concepts, les
méthodes et la qualité des données, communiquez
avec Danielle Lafontaine-Sorgo au (613) 951-2634
(danielle.lafontaine-sorgo@statcan.ca), avec Bill
Potter au (613) 951-2662 (billpotter@statcan.ca)
ou avec Richard Dornan au (613) 951-2650
(dornan@statcan.ca), Division de l’organisation et
des finances de l’industrie.
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Statistiques financières trimestrielles des entreprises
Troisième
trimestre
de 2004r

Deuxième
trimestre
de 2005r

Troisième
trimestre
de 2005p

Troisième
trimestre
de 2004

au
troisième
trimestre
de 2005

Deuxième
trimestre

au
troisième
trimestre
de 2005

données désaisonnalisées

en milliards de dollars var. en %

Toutes les branches d’activité
Revenus d’exploitation 636,8 651,2 666,1 4,6 2,3
Bénéfices d’exploitation 48,2 53,4 55,0 14,2 2,9
Bénéfices après impôts 31,8 32,9 34,8 9,4 5,7

Branches d’activité non financières
Revenus d’exploitation 579,6 590,5 604,9 4,4 2,4
Bénéfices d’exploitation 35,8 40,3 42,1 17,8 4,6
Bénéfices après impôts 24,2 25,3 27,5 13,5 8,6

Branches d’activité financières
Revenus d’exploitation 57,2 60,7 61,2 7,0 0,8
Bénéfices d’exploitation 12,4 13,1 12,9 3,5 -2,1
Bénéfices après impôts 7,6 7,6 7,3 -3,8 -4,0

r Données révisées.
p Données provisoires.
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Enquête sociale générale : la
victimisation criminelle
2004

Le taux de victimisation avec violence au Canada,
qui a été calculé à partir de renseignements fournis
par les Canadiens eux-mêmes, n’était pas plus
élevé en 2004 qu’il y a cinq ans, selon une nouvelle
enquête visant à examiner l’étendue et la nature de la
victimisation criminelle.

Les données de l’Enquête sociale générale (ESG)
menée en 2004 n’ont révélé aucun changement
important des taux d’infractions avec violence déclarées
par les victimes, soit l’agression sexuelle, le vol qualifié
ou les voies de fait.

Toutefois, les taux de vols de biens personnels ont
augmenté de 24 %, ceux de vols de biens du ménage,
de 42 % et ceux de vandalisme, de 17 %. Le seul
type d’infraction qui a affiché une forte baisse était
l’introduction par effraction, dont les taux ont chuté
d’environ un cinquième.

Dans le cadre de l’enquête de 2004, on a interrogé
environ 24 000 personnes sur leurs expériences de la
victimisation criminelle. Tous les répondants qui ont
déclaré avoir été victimes de l’une de huit infractions au
cours des 12 mois précédents devaient fournir plus de
détails. Ces détails comprenaient l’endroit de l’incident,
si l’incident avait été signalé à la police ainsi que la
gravité des blessures, l’utilisation ou la présence d’une
arme et les pertes financières.

Les jeunes personnes de 15 à 24 ans, les
célibataires, les personnes qui participaient souvent à
des activités en soirée et celles qui habitaient dans une
région urbaine étaient les plus susceptibles de déclarer
avoir été victimes d’une infraction avec violence.

De façon générale, les personnes habitant à l’ouest
de la frontière du Manitoba et de l’Ontario étaient aussi
plus à risque de victimisation, mais il y avait certaines
exceptions.

En ce qui concerne les répondants qui ont affirmé
être gais ou lesbiennes, dont la proportion s’élevait
à 1 %, le taux autodéclaré de victimisation avec violence
était environ 2,5 fois plus élevé que le taux pour les
hétérosexuels.

Dans environ 4 % de tous les incidents de
victimisation autodéclarés, les victimes croyaient que le
crime était motivé par la haine, un pourcentage qui est
demeuré inchangé par rapport à 1999. Les crimes avec
violence étaient plus susceptibles que d’autres crimes

Note aux lecteurs

Le présent communiqué est fondé sur un Juristat diffusé
aujourd’hui par le Centre canadien de la statistique juridique,
qui présente les résultats de l’Enquête sociale générale (ESG)
de 2004 sur la victimisation.

Huit types d’infractions fondées sur des définitions du Code
criminel sont incluses dans l’ESG : l’agression sexuelle, le vol
qualifié, les voies de fait, le vol de biens personnels, l’introduction
par effraction, le vol de véhicules à moteur ou de leurs pièces,
le vol de biens du ménage et le vandalisme.

Les résultats de cette enquête sur la crainte de la criminalité
et sur les perceptions qu’a le public de la criminalité et du
système de justice pénale ont été examinés dans le rapport
intitulé Enquête sociale générale sur la victimisation, cycle 18 :
un aperçu des résultats (85-565-XIF, gratuit), qui a été diffusé
en juillet 2005. Les résultats concernant la violence conjugale
et le harcèlement criminel, deux infractions qui ont aussi été
mesurées dans l’ESG de 2004, ont été présentés dans le
rapport La violence familiale au Canada : un profil statistique
(85-224-XIF, gratuit), qui a également été diffusé en juillet 2005.

d’être motivés par la haine. Les données de l’ESG ont
révélé qu’en 2004, la victime croyait que l’incident était
motivé par la haine dans 8 % des crimes avec violence,
comparativement à 2 % des crimes contre le ménage.

Le motif le plus courant était la race ou l’origine
ethnique de la victime, qui était en jeu dans les deux
tiers des crimes de haine. Environ le quart de ces
crimes étaient jugés être motivés par le sexe de la
victime, suivi de la religion et de l’orientation sexuelle.
Ces résultats sont semblables à ceux de 1999.

Les taux de crimes avec violence sont les plus
élevés en Alberta et en Nouvelle-Écosse

En général, les habitants des provinces de l’Ouest
ont déclaré des taux plus élevés de victimisation.
Toutefois, le taux affiché par la Nouvelle-Écosse,
soit 157 incidents pour 1 000 habitants, s’est
classé parmi les plus élevés pour ce qui est de la
victimisation avec violence, et il se rapprochait du taux
de 160 enregistré par l’Alberta.

Halifax a semblé contribuer au taux élevé
de victimisation avec violence observé en
Nouvelle-Écosse. C’était la région métropolitaine de
recensement où l’on a observé le taux le plus élevé
d’incidents de violence pour 1 000 habitants.

Les habitants du Québec ont affiché les taux les
plus faibles de victimisation avec violence. Le taux de
la province était généralement la moitié de celui des
provinces de l’Ouest et de la Nouvelle-Écosse.
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Les taux de crimes contre les ménages sont
plus élevés dans l’Ouest canadien

En ce qui concerne la victimisation des ménages,
qui comprend l’introduction par effraction, les vols de
véhicules à moteur, les vols de biens du ménage et
le vandalisme, les taux les plus élevés ont tous été
observés dans l’Ouest, en particulier en Saskatchewan
et au Manitoba. Ces deux provinces ont également
connu les plus fortes hausses d’infractions contre le
ménage depuis 1999.

Terre-Neuve-et-Labrador avait le taux de
victimisation des ménages le plus faible, suivie du
Québec.

Pour ce qui est du vol de biens personnels, l’Ontario
avait un taux de 103 pour 1 000 habitants. Ce taux
était supérieur aux taux des provinces se situant à
l’est, mais semblable à ceux qui ont été déclarés par
les provinces de l’Ouest. Les habitants du Québec
et de Terre-Neuve-et-Labrador étaient les moins
susceptibles de déclarer avoir été victimes d’un vol de
biens personnels.
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Les crimes avec violence demeurent stables, mais
plus de victimes subissent des blessures

En dépit de la stabilité relative des taux autodéclarés
de victimisation avec violence de 1999 à 2004, une plus
forte proportion d’incidents ont causé des blessures aux
victimes en 2004.

Les victimes ont été blessées dans le quart des
crimes avec violence en 2004, en hausse par rapport
à 18 % en 1999. Toutefois, cet accroissement était
probablement attribuable à des types de blessures
moins graves, comme des coupures et des contusions
mineures, car la proportion de victimes qui ont dû
recevoir des soins médicaux n’a pas changé.

Pour certaines victimes, l’incident a eu un impact
sur leur vie, un grand nombre d’entre elles ayant eu
de la difficulté à vaquer à leurs activités quotidiennes,
comme se rendre au travail ou à l’école. C’était le
cas dans plus du tiers des vols qualifiés déclarés par
les victimes, comparativement à environ un quart des
agressions sexuelles et un peu plus du cinquième des
voies de fait déclarées par les victimes.

Statistique Canada - No de Cat. 11-001-XIF 7
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Les jeunes et les célibataires sont plus à
risque d’être victimisés

La victimisation avec violence était la plus élevée
chez les jeunes personnes de 15 à 24 ans, et le
risque s’atténuait constamment au fur et à mesure
que l’âge augmentait. Dans ce groupe d’âge, les
taux étaient 1,5 fois plus élevés que les taux pour les
personnes de 25 à 34 ans, et de 19 fois supérieurs aux
taux pour les personnes de 65 ans et plus.

Les célibataires, qui ont tendance à être plus
jeunes en moyenne, étaient 1,5 fois plus susceptibles
que les personnes vivant en union libre d’être victimes
d’un crime avec violence, et presque quatre fois plus
susceptibles que les personnes mariées.

Les personnes qui participaient souvent à des
activités en soirée affichaient un taux de 174 incidents
pour 1 000 habitants. Ce taux était de quatre fois
supérieur au taux pour les personnes qui participaient
à peu d’activités en soirée.

Même si, dans l’ensemble, les taux de victimisation
avec violence ne différaient pas entre les hommes et
les femmes, les hommes étaient plus à risque d’être
victimes de voies de fait, alors que les femmes risquaient
davantage d’être victimes d’agression sexuelle.

Les taux de victimisation étaient aussi plus élevés
dans divers sous-groupes. Par exemple, les répondants
qui se sont dits autochtones étaient trois fois plus
susceptibles que les répondants non autochtones
de déclarer avoir été victimes d’une infraction avec

violence. Ces résultats étaient valables même après la
prise en compte d’autres facteurs, comme l’âge, le sexe
et le revenu.

Pour ce qui est des infractions contre les biens du
ménage, le risque était le plus élevé chez les résidents
qui occupaient leur logement depuis peu de temps, les
locataires et les ménages à revenu élevé.

En ce qui concerne la victimisation des ménages,
les taux étaient les plus élevés parmi ceux qui habitaient
dans leur résidence depuis moins d’un an. Les
taux chutaient à mesure qu’augmentait la durée de
résidence.

Les taux de victimisation des ménages
augmentaient également avec le revenu du ménage.
Lorsque le revenu du ménage atteignait 60 000 dollars
ou plus, le taux de victimisation autodéclaré était
de 300 incidents pour 1 000 ménages. Ce taux était
de 88 % supérieur au taux pour les ménages touchant
un revenu de moins de 15 000 dollars.

Les victimes signalent moins d’incidents à la police

L’enquête a aussi révélé que moins de victimes
d’infractions criminelles signalent les incidents à la
police. En 1999, 37 % de tous les incidents avaient été
signalés à la police, et en 2004, ce pourcentage avait
chuté pour atteindre 34 %.

Cette baisse était attribuable à un repli de la
déclaration des crimes contre les biens, comme
l’introduction par effraction, le vol de véhicules à moteur
ou de leurs pièces et le vol de biens personnels. La
déclaration à la police est demeurée relativement stable
dans le cas de la victimisation avec violence, des vols
de biens du ménage et du vandalisme.

Comme on l’avait constaté pour les années
précédentes, l’infraction la moins susceptible d’être
signalée était l’agression sexuelle. Seulement 8 %
des agressions sexuelles ont été signalées à la
police, comparativement à 54 % des introductions par
effraction, 49 % des vols de véhicules à moteur ou de
leurs pièces, 39 % des voies de fait et 46 % des vols
qualifiés.

Par ailleurs, les victimes d’agression sexuelle étaient
près de deux fois plus susceptibles que les victimes de
voies de fait de solliciter l’aide de services sociaux et de
centres de soutien, comme les services de conseillers,
les centres d’intervention en cas de crise et les services
d’écoute téléphonique.

De façon générale, la décision de communiquer
avec la police dépendait de la gravité de l’incident.
En effet, l’une des raisons principales donnée par les
victimes pour ne pas signaler un incident était qu’il
n’était pas assez grave. Certains facteurs, comme les
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blessures, la présence ou l’utilisation d’une arme et
la nécessité d’interrompre certaines activités, comme
son travail, accroissaient la probabilité de signaler une
infraction avec violence.

Dans le cas de la victimisation des ménages et
des vols de biens personnels, les taux de déclaration
étaient les plus élevés lorsque l’incident avait entraîné
d’importantes pertes financières.

Définitions, sources de données et méthodes :
numéro d’enquête 4504.

Le Juristat : La victimisation criminelle au
Canada, 2004 vol. 25, no 7 (85-002-XIF, 9 $ / 75 $;
85-002-XPF, 11 $ / 100 $) est maintenant en vente. Voir
Pour commander les produits.

Pour obtenir plus de renseignements ou pour
en savoir davantage sur les concepts, les méthodes

et la qualité des données, communiquez avec la
Sous-section de l’information et des services à la
clientèle au (613) 951-9023 ou composez sans frais
le 1 800 387-2231, Centre canadien de la statistique
juridique. Télécopieur : (613) 951-6615.

Il est également possible d’obtenir sur CD-ROM
le fichier de microdonnées à grande diffusion intitulé
Enquête sociale générale, cycle 18 : Victimisation, 2004
(12M0018XCB, 2 140 $) ainsi que le guide de
l’utilisateur du fichier de microdonnées à grande
diffusion (12M0018GPF, 75 $) qui porte le même titre.
Pour commander ces produits, communiquez avec la
Diffusion et les services à la clientèle au (613) 951-5979
(sasd-dssea@statcan.ca), Division de la statistique
sociale et autochtone.

Incidents de victimisation autodéclarés qui ont été signalés à la police, 20041, 2

Total
des

incidents

Incidents signalés à
la police3

Incidents non signalés
à la police

Ne sait pas ou refuse
de répondre

en milliers en milliers % en milliers % en milliers %

Total 7 723 2 613 34 4 962 64 148 2
Total des incidents de violence 2 109 687 33 1 381 66 41E 1E

Agression sexuelle 512 42E 8E 448 88 F F
Vol qualifié 274 127 46 144 53 F F
Voie de fait 1 323 519 39 789 60 16E 1E

Total des incidents ciblant le ménage 3 206 1 188 37 1 958 61 59 2
Introduction par effraction 505 275 54 223 44 7 1
Vol de véhicules à moteur ou de leurs pièces 571 281 49 285 50 5 1
Vol de biens du ménage 1 136 330 29 786 69 20 2
Vandalisme 993 303 31 664 67 26 3
Vol de biens personnels 2 408 738 31 1 623 67 47E 2E

E À utiliser avec prudence.
F Trop peu fiable pour être publié.
1. En raison de l’arrondissement, il se peut que la somme des chiffres ne corresponde pas au total.
2. Les incidents de violence conjugale sont exclus.
3. Comprend les incidents signalés par la victime et par quelqu’un d’autre.
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Enquête sur les véhicules au Canada
Premier trimestre de 2005

L’hiver, les Canadiens conduisent moins et leur véhicule
présente un rendement énergétique plus faible que
pendant les autres saisons.

De janvier à mars 2005, les camions de poids
moyen (poids de 4,5 tonnes à 14,9 tonnes) et de
poids lourd (poids égal ou supérieur à 15 tonnes) ont
continué d’être plus présents sur les routes que les
véhicules légers (poids inférieur à 4,5 tonnes, comme
les voitures, les mini-fourgonnettes, les camionnettes
et les véhicules utilitaires sport). Cependant, on
trouvait sur les routes moins de véhicules (tous genres
confondus) l’hiver que pendant les autres saisons. Les
distances moyennes parcourues ont chuté de 20 %
dans le cas des camions de poids moyen, de 16 %
dans le cas des véhicules légers et de 5 % dans le cas
des camions de poids lourd, comparativement aux trois
derniers mois de 2004. Ce recul est en grande partie
attribuable au grand nombre de véhicules qui n’ont pas
servi pendant les mois d’hiver.

De plus, les conditions hivernales se sont
traduites par une efficacité énergétique réduite dans
le cas de tous les véhicules. La consommation
moyenne de carburant aux 100 kilomètres par les
véhicules de poids léger est passée de 10,1 litres à
l’été 2004 à 11,7 litres. Dans le cas des camions de
poids moyen, la consommation moyenne de carburant
s’établissait à 27,5 litres de diesel aux 100 kilomètres,
comparativement à 22,6 litres au cours de l’été
précédent. En outre, la consommation moyenne de
carburant aux 100 kilomètres par les camions de
poids lourd s’est accrue, étant passée de 33,9 litres
à 35,0 litres.

Les utilisateurs doivent prendre note que de petites
révisions allant du premier trimestre de 2004 au premier
trimestre de 2005, de même que les données du
deuxième trimestre de 2005, paraîtront en février 2006.

L’enquête sur les véhicules au Canada mesure
l’activité de tous les véhicules routiers enregistrés au
Canada, sauf certains véhicules tels les autobus, les
motocyclettes, les engins de chantier et le matériel
d’entretien des routes.

Les estimations totales de véhicules-kilomètres sont
offertes par province et par territoire. Les estimations
de passagers-kilomètres sont offertes par province
seulement.

Données stockées dans CANSIM : tableaux 405-0005
à 405-0020, 405-0026 à 405-0036, 405-0039 à
405-0042, 405-0044 à 405-0046, 405-0053, 405-0054,
405-0099 et 405-0101 à 405-0110.

Définitions, sources de données et méthodes :
numéro d’enquête 2749.

Le numéro du premier trimestre de 2005 de la
publication Enquête sur les véhicules au Canada
(53F0004XIF, gratuit) est maintenant accessible en
ligne. À la page Nos produits et services, sous
Parcourir les publications Internet, choisissez Gratuites,
puis Transport et entreposage.

Pour plus de renseignements ou pour en savoir
davantage sur les concepts, les méthodes et la qualité
des données, communiquez avec les Services à la
clientèle en composant sans frais le 1 866 500-8400
(statistiquesdutransport@statcan.ca), Division des
transports.

Stocks de viandes froides et congelées
Novembre 2005

Au premier jour ouvrable du mois de
novembre, 89 937 tonnes métriques de viande
rouge froide et congelée reposaient dans les
entrepôts frigorifiques, un chiffre en hausse de 7 %
comparativement aux 84 308 tonnes d’octobre
et de 13 % par rapport aux 79 715 du mois de
novembre 2004. Les stocks de viande de volaille
congelée au 1er novembre étaient de 64 833 tonnes
métriques, en hausse de 4 % par rapport au 1er

novembre 2004.

Données stockées dans CANSIM : tableaux 003-0005
et 003-0041.

Définitions, sources de données et méthodes :
numéro d’enquête 3423.

Le numéro de novembre de la publication Stocks de
viandes froides et congelées (23-009-XIF, gratuite) est
maintenant accessible en ligne. À la page Nos produits
et services, sous Parcourir les publications Internet,
choisissez Gratuites, puis Agriculture.

Pour obtenir des données ou des renseignements
généraux, composez sans frais le 1 800 465-1991.
Pour en savoir davantage sur les concepts, les
méthodes et la qualité des données, communiquez
avec Barbara McLaughlin au (902) 893-7251
(barbara.mclaughlin@statcanca), Division de
l’agriculture.
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Transport et distribution de gaz naturel
Mai 2005

Il est maintenant possible de consulter les données de
mai sur le transport et la distribution de gaz naturel.

Données stockées dans CANSIM : tableaux 129-0001
à 129-0004.

Définitions, sources de données et méthodes :
numéro d’enquête 2149.

Pour plus de renseignements ou pour en savoir
davantage sur les concepts, les méthodes et la
qualité des données, communiquez avec l’agent de
diffusion au (613) 951-9497 ou composez sans frais
le 1 866 873-8789 (energ@statcan.ca), Division de la
fabrication, de la construction et de l’énergie.

Statistiques relatives aux mouvements
d’aéronefs : principaux aéroports
Septembre 2005

Le rapport mensuel de septembre, volume 1 (TP141,
gratuit) est maintenant accessible dans

le site Web de Transports Canada
(http://www.tc.gc.ca/pol/FR/rapport/TP141F/tp141.htm).

Nota : Le rapport mensuel TP 141 est publié en deux
volumes. Le volume 1 présente les statistiques pour
les principaux aéroports canadiens, soit ceux dotés
de tours de contrôle pour la circulation aérienne ou
de stations d’information de vol de NAV CANADA.
Le volume 2 présente les statistiques pour les petits
aéroports, soit ceux sans tours de contrôle de la
circulation aérienne. Au moment de la diffusion, les
deux volumes sont accessibles gratuitement dans le
site Web de Transports Canada.

Pour plus de renseignements concernant ce
site Web, communiquez avec Michel Villeneuve au
(613) 990-3825 (villenm@tc.gc.ca), Transports Canada.

Définitions, sources de données et méthodes :
numéro d’enquête 2715.

Pour plus de renseignements ou pour en savoir
davantage sur les concepts, les méthodes et la qualité
des données, communiquez avec Kathie Davidson au
(613) 951-0141 (aviationstatistics@statcan.ca), Division
des transports. Télécopieur : (613) 951-0010.
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Nouveaux produits

Enquête sociale générale, cycle 18 : Victimisation
(2004) : documentation et fichier de microdonnées
à grande diffusion, 2004
Numéro au catalogue : 12M0018XCB (2 140$).

Enquête sociale générale, cycle 18 : Victimisation
(2004) : guide de l’utilisateur du fichier de
microdonnées à grande diffusion, 2004
Numéro au catalogue : 12M0018GPF (75 $).

La revue des céréales et des graines oléagineuses,
septembre 2005, vol. 28, no 9
Numéro au catalogue : 22-007-XIB (12 $/120 $).

Stocks de viandes froides et congelées,
novembre 2005
Numéro au catalogue : 23-009-XIF
(gratuit).

Enquête sur les véhicules au Canada : trimestrielle,
premier trimestre de 2005
Numéro au catalogue : 53F0004XIF
(gratuit).

Juristat, vol. 25, no 7
Numéro au catalogue : 85-002-XIF (9 $/75 $).

Juristat, vol. 25, no 7
Numéro au catalogue : 85-002-XPF (11 $/100 $).

Les prix sont en dollars canadiens et n’incluent
pas les taxes de vente. Des frais de livraison
supplémentaires s’appliquent aux envois à
l’extérieur du Canada.

Les numéros au catalogue se terminant par : -XWF,
-XIB ou -XIF représentent la version électronique offerte
sur Internet, -XMB ou -XMF, la version microfiche, -XPB
ou -XPF, la version papier, -XDB ou -XDF, la version
électronique sur disquette et –XCB ou -XCF, la version
électronique sur CD-ROM.

Pour commander les produits

Pour commander par téléphone, ayez en main :
• Le titre • Le numéro au catalogue • Le numéro de volume • Le numéro de l’édition • Votre numéro de carte de crédit.

Au Canada et aux États-Unis, composez le : 1 800 267-6677
Pour les autres pays, composez le : 1 613 951-7277
Pour envoyer votre commande par télécopieur,

composez le : 1 877 287-4369
Pour un changement d’adresse ou pour connaître

l’état de votre compte, composez le : 1 800 700-1033

Pour commander par la poste, écrivez à : Gestion de la circulation, Division de la diffusion, Statistique Canada, Ottawa, K1A 0T6.
Veuillez inclure un chèque ou un mandat-poste à l’ordre du Receveur général du Canada/Publications. Au Canada, ajoutez 7 % de TPS
et la TVP en vigueur.

Pour commander par Internet, écrivez à : infostats@statcan.ca ou téléchargez la version électronique en vous rendant au site Web
de Statistique Canada (www.statcan.ca). À la page Nos produits et services, sous Parcourir les publications Internet, choisissez Payantes.

Les agents libraires agréés et autres librairies vendent aussi les publications de Statistique Canada.
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Bulletin officiel de diffusion des données de Statistique Canada

Numéro au catalogue 11-001-XIF.

Publié tous les jours ouvrables par la Division des communications, Statistique Canada,
Immeuble R.-H.-Coats, 10e étage, section G, Ottawa, K1A 0T6.

Pour consulter Le Quotidien sur Internet, visitez notre site à l’adresse http://www.statcan.ca.
Pour le recevoir par courrier électronique tous les matins, envoyez un message à
listproc@statcan.ca. Laissez en blanc la ligne de l’objet. Dans le corps du message,
tapez : subscribe quotidien prénom et nom.

Publication autorisée par le ministre responsable de Statistique Canada. © Ministre de
l’Industrie, 2004. Il est permis de citer la présente publication dans les journaux et les
magazines ainsi qu’à la radio et à la télévision à condition d’en indiquer la source : Statistique
Canada. Toute autre forme de reproduction est permise sous réserve de mention de la source,
comme suit, dans chaque exemplaire : Statistique Canada, Le Quotidien, numéro 11-001-XIF
au catalogue, date et numéros de page.
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